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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« La décision de réquisition ne peut intervenir qu’à l’issue d’une mise en demeure restée sans effet 
pendant un délai minimal de quatre-vingt-dix jours. »
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Un délai substantiel est indispensable pour permettre au propriétaire de régulariser la situation et 
pour sécuriser juridiquement la décision de réquisition.


